
URB-025/Février 2011 1. 

 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE 
CERTIFICAT D’AUTORISATION 

Abattage d’arbre 
 

 
 

 Matricule  

 Zonage 

IDENTIFICATION DU OU DES REQUÉRANTS 
Nom du requérant Prénom 

Adresse Ville Code postal 

Téléphone/ Cellulaire Courriel (facultatif) 

Si le requérant n’est pas le propriétaire de l’immeuble, une procuration doit être jointe à la demande. 
Si vous êtes propriétaire de l’immeuble depuis moins de 6 mois, veuillez fournir la date et le numéro d’inscription 

de votre acte de vente notarié au bureau de la publicité des droits (bureau d’enregistrement). 
Date de publication Numéro d’inscription 

 
EMPLACEMENT DES TRAVAUX PROJETÉS 

Adresse Usage actuel (ex. résidentiel, commercial, terrain vacant) 

S’il s’agit d’un terrain, vacant veuillez remplir la section ci-dessous 
Numéro du lot Rue 

 
 

NORMES À RESPECTER 
 
� Il est interdit d’endommager ou d’émonder un arbre de manière à entraîner son dépérissement, la maladie de l’arbre ou la mort de 

l’arbre.  Il est également interdit d’émonder un arbre de façon à ce que 50 % du tronc soit dénudé, mesuré à partir du niveau moyen 
du sol; 

 
� Il est interdit d’endommager, d’émonder ou de couper des arbres et arbustes situés dans l’emprise d’une rue ou dans un espace 

public. 
 
Notez bien que les litiges qui ont pour origine les branches envahissantes d'un arbre situé sur une propriété voisine relèvent du Code civil 
du Québec. Ils ne peuvent être arbitrés par la Municipalité. Si vous vivez ce genre de situation, nous vous suggérons d’en parler avec 
votre voisin. 
 

 

EXÉCUTANT DE L’ABATTAGE 

� Propriétaire  � Requérant � Entrepreneur 
Nom de l’entreprise Nom du responsable du chantier 

Adresse / Ville Téléphone du responsable 

Code postal Téléphone de l’entreprise Numéro de licence RBQ (obligatoire) 

MOTIF DE LA DEMANDE D’ABATTAGE 
 

Un arbre ne peut être abattu que pour une ou plusieurs des raisons suivantes.  
Veuillez cocher la ou les cases appropriées : 

� Dommages constatés aux fondations ou à la propriété, aux conduites souterraines ou aux trottoirs ou pavages et 
causés par les racines ou les risques de chute de branches; 

� Risques pour les lignes d’électricité et autres fils aériens évalués par les autorités compétentes; 
� Maladies, mort de l’arbre ou présentant des risques pour la sécurité ou la santé du public; 
� Pour la réalisation d’ouvrages ou de travaux à des fins publiques; 
� Pour assurer un dégagement des panneaux de signalisation en vertu du Code de la sécurité routière ou dans le cas 

d’une obstruction de la rue (triangle de visibilité); 
� Coupe de jardinage ou d’éclaircie pour un terrain trop densément boisé.  Dans ce cas, une attestation doit être 

fournie par un ingénieur forestier accompagnée du rapport d’analyse;  
� Pour permettre l’exécution des travaux de construction autorisés par la Municipalité; 
� Pour permettre un usage agricole du terrain; 
� Arbre situé à moins de 3 mètres d’un bâtiment principal et/ou d’une installation sanitaire et/ou d’une piscine; 
� Arbre situé à moins de 1,5 mètres d’un bâtiment accessoire; 
� Arbre situé à moins de 1 mètre d’un balcon et/ou galerie et/ou allée d’accès; 
� Arbre situé à moins de 1 mètre d’un transformateur sur socle ou autre équipement électrique. 
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Procédure à suivre en cas d’urgence lorsque les bureaux ne sont pas ouverts et qu’il existe un danger imminent pour la sécurité des 
personnes ou des biens : prendre une photo de l’arbre avant de procéder à la coupe et en informer l’inspecteur le plus tôt possible. 

 
VILLAGE DE VAL-DAVID 

2579, RUE DE L’ÉGLISE, VAL-DAVID (QUÉBEC) J0T 2N0 
TÉLÉPHONE : 819 322-2900 POSTE 223 TÉLÉCOPIEUR 819 322-6327 

www.valdavid.com 

IDENTIFICATION DE(S) L’ARBRE(S) 

Nombre total d’arbres à abattre 

Emplacement sur le terrain 
 
� Cour avant 
� Cour arrière 
� Cour latérale 

 

Essences des arbres à abattre 
 
� Érable 
� Épinette 
� Bouleau 
� Pin 
� Autres :__________________________________________________ 

CROQUIS 
 

Représentez par la lettre « A » la localisation de l’arbre ou des arbres à abattre en prenant soin d’indiquer les limites du terrain, 
l’emplacement de la rue et du bâtiment.  Vous devez aussi identifier l’arbre sur les lieux, à l’aide d’une corde jaune ou d’un ruban de 

couleur, de manière à ce que l’inspecteur puisse l’identifier facilement lors de l’inspection. 
 

EXEMPLE CROQUIS À FAIRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

REMPLACEMENT DES ARBRES ABATTUS 
 
Lorsqu’applicable, tout arbre abattu doit être remplacé par un autre arbre d’au moins cinq (5) centimètres de diamètre sur le même terrain. 
Cette disposition ne s’applique pas si le terrain présente une superficie boisée correspondant à un (1) arbre par vingt-cinq (25) mètres 
carrés de superficie de terrain. 
 

Le remplacement doit s’effectuer dans les douze (12) mois suivant l’émission du certificat autorisant l’abattage d’un arbre. 
 

Nombre de plantation 
 
 

Emplacement sur le terrain 
 
� Cour avant 
� Cour arrière 
� Cour latérale 

 

Essences des arbres à planter 

ESPÈCES PROHIBÉES 

 
a) La plantation des espèces suivantes est prohibée à moins de quinze (15) mètres d’un bâtiment principal, d’une ligne de lot, de 

l’emprise d’une rue, d’une infrastructure et d’une conduite souterraine de services publics ou d’une installation sanitaire : 
 
� Aulne / Érable argenté / Érable à Giguère / Peuplier sp / Saules sp. 

 
b) La plantation doit se faire à une distance minimale de trois (3) mètres de : 
 
� luminaires de rue / égouts privés et publics / aqueduc / tuyaux de drainage des bâtiments / câbles aériens (électriques, 

téléphoniques ou autres) / poteaux portant des fils électriques / bordures de pavage de rues et trottoirs / équipements enfouis / 
bornes-fontaines. 

Frais d’étude 

Abattage d’arbre Gratuit  

Abattage d’arbres d’une superficie forestière  300 $ 

Signature du requérant En date du 

MAISON 
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Les frais d’étude sont payables au dépôt de la demande. 


